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SUIVI DES DSUIVI DES DÉÉTENUS SORTANTS DU QLCOTENUS SORTANTS DU QLCO  

UN ENJEU NATIONALUN ENJEU NATIONAL  
DE SDE SÉÉCURITCURITÉÉ

Un détenu incarcéré à Vendin-le-Vieil, placé au Quartier de 
Lute  contre la  Criminalité  Organisé (QLCO),  vient d’être 
transféré vers le Centre Pénitentiaire de Mont-de-Marsan.
Faute de place au quartier d’isolement, l’administration 
avait  prévu  de  l’affecter  au  quartier  arrivant,  une 
décision  pour  le  moins  inadaptée  au  regard  de  son 
profil. 

Fidèle  à  son  engagement  pour  la  sécurité  des 
personnels,  l’UFAP  UNSa Justice est  intervenue  afin 
que ce détenu, relevant d’un profil à risque, soit pris en 
charge  au  quartier  d’isolement.  Une  gestion  équipée 
s’impose pour garantir un cadre d’intervention sécurisé 
et adapté aux réalités du terrain.

 Une gestion sécuritaire ne 
s’improvise pas

Cette  situation  illustre  une  fois  encore  les 
dysfonctionnements  récurrents dans  la  gestion  des 
transferts  de  détenus  placés  en  QLCO  vers  leurs 
juridictions de jugement.                                             . 
Trop  souvent  décidés  dans  la  précipitation,  ces 
mouvements sont mal anticipés, sans protocole précis, 
exposant  inutilement  les  agents  à  des  risques 
importants,  tant  sur  le  plan  sécuritaire que 
psychologique.

Le  fait  qu’un  détenu  à  profil  sensible  puisse  être 
orienté,  faute  de  place,  vers  un  quartier  inadapté 
démontre l’urgence d’une  réflexion nationale sur les 
modalités d’accueil et de suivi de ces individus.

L’UFAP UNSa Justice revendique :

-L’élaboration d’un protocole d’accueil national, simple 
et uniforme, pour encadrer chaque transfert depuis le 
QLCO.
-Une  prise  en  charge  sécurisée,  incluant 
systématiquement  les  ELSP et  la  gestion équipée.
-L’anonymisation  des personnels, afin d’assurer leur 
sécurité  face  à  des  profils  souvent  vindicatifs.
-Une concertation obligatoire avec les organisations 
syndicales  avant  tout  transfert  ou  placement,  pour 
garantir transparence et cohérence.

 Chaque agent doit pouvoir exercer 
ses missions dans un cadre stable, 
sécurisé et respectueux des règles 

professionnelles.

L’UFAP  UNSa Justice demande  à 
l’Administration  Pénitentiaire de 
tirer  toutes  les  leçons  de  cet 
épisode et de mettre rapidement en 
place un  dispositif national pour la 
gestion des détenus issus du QLCO.

L’UFAP UNSa JUSTICE, L’ENGAGEMENT QUOTIDIEN AU SERVICE DU TERRAIN !
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